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n° 260 355 du 7 septembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. TERMONIA

Houtmarkt 22

3800 SINT-TRUIDEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 janvier 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 juillet 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me K.

TERMONIA, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision déclarant irrecevable la demande de protection internationale

ultérieure formulée par le requérant. Cette décision, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et

aux apatrides, est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession

musulmane. Vous déclarez être membre du HDP (Halklarin Demokratik Partisi) depuis 2014.

Le 20 janvier 2018, vous avez quitté la Turquie légalement pour l’Autriche et êtes venu en Belgique le

lendemain. Le 12 févier 2018, vous avez introduit une demande de protection internationale.
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À l’appui de votre première demande de protection internationale, vous avez invoqué les faits suivants.

Pendant l’été 2015, vous avez participé à une protestation à Bulanik pour l’ouverture d’un couloir

humanitaire à Kobané. Vous avez été arrêté et placé en garde à vue pendant une nuit.

À la fin de l’année 2017, vous avez participé à Mus à une protestation contre la future intervention

militaire turque à Afrin. Vous avez été arrêté et mis en garde à vue pendant une nuit à la sureté de Mus.

Consécutivement à cette interpellation, vous avez alors décidé de quitter la Turquie par crainte d’être

arrêté dans le contexte d’état d’urgence déclaré en Anatolie orientale.

Le 23 décembre 2019, le Commissariat général a pris pour votre demande une décision de refus du

statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire, en raison du caractère peu crédible des

recherches dont vous soutenez faire l’objet, dû notamment à votre départ légal de Turquie, de l’absence

de toute procédure judiciaire ouverte contre vous en Turquie et du caractère non-établi et peu visible de

votre profil politique, tant en Turquie qu’en Belgique. Le Conseil du Contentieux des Étrangers, dans

son arrêt n° 239 300 du 30 juillet 2020, a suivi en tous points les motivations du Commissariat général.

Le 14 septembre 2020, sans avoir quitté le territoire, vous avez introduit une deuxième demande de

protection internationale. Dans celle-ci, vous avez invoqués la crainte d’être arrêté par vos autorités

en raison de motifs similaires à votre précédente demande, à savoir : vos activités politiques en Turquie

et en Belgique (dossier administratif, Déclarations demande ultérieure).

Vous avez déposé les documents suivants à l’appui de votre nouvelle demande : des captures d’écran

de votre compte Facebook ; une photo d’un mandat d’arrêt vous concernant, émis le 05 avril 2018 ; une

attestation de « [N.B.] » ; une lettre de témoignage du centre culturel kurde de Bruxelles datée du 25

novembre 2020 ; une série de photos de manifestation et d’un événement culturel ; une lettre de

témoignage de [D.C.], datée du 03 janvier 2020, et une photo de vous en compagnie de cette personne

ainsi que son document de voyage suisse.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

D’emblée, le Commissariat général relève que votre seconde demande de protection internationale

s’appuie sur les mêmes faits que ceux déjà mentionnés lors de votre première demande, à savoir votre

crainte d’être arrêté en raison de vos activités politiques en Turquie et en Belgique (dossier administratif,

Déclarations demande ultérieure). Or, il convient de rappeler que le Commissariat général avait pris à

l’égard de ces craintes alléguées une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire car vous n’aviez pas été en mesure d’établir le bien-fondé de celles-ci en raison

du manque de crédibilité de vos déclarations. Cette décision du Commissariat général a été confirmée

en tous points par le CCE dans son arrêt n° 239 300 du 30 juillet 2020, contre lequel vous n’avez pas

introduit de recours en cassation.
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Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre précédente demande, l’évaluation

des faits effectuée dans le cadre de cette demande d’asile est donc définitivement établie, sauf à

constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la

Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à un statut de protection internationale. Or, l’analyse des nouveaux documents déposés à

l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale ne permettent pas de conclure à un tel

constat.

Il apparait tout d’abord qu’une partie des documents déposés à l’appui de votre nouvelle demande de

protection internationale sont tout ou en partie similaires à des documents précédemment versés dans

le cadre de vos précédentes demandes de protection internationale. Ces éléments ne sont donc pas

nouveaux et n’augmentent dès lors en rien la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale ou à la protection subsidiaire.

Vous avez ainsi déposé une lettre de témoignage du député [D.C.], une photo avec cette personne et

une photo de son passeport (farde « Documents », pièces 5 à 7). Toutefois, il apparait que vous aviez

déjà déposé ces documents dans le cadre de votre recours devant le CCE. Celui-ci avait ainsi souligné

le caractère très général et peu circonstancié de ce témoignage et conclut que cet élément n’apportait

aucun éclairage neuf permettant sur le bien-fondé de vos déclarations

De même, vous avez versé à l’appui de votre nouvelle demande des photos de manifestations kurdes

sur lesquelles vous êtes identifiable ainsi que lors d’un concert traditionnel (farde « Documents », pièce

8). Si le Commissariat général se doit de constater que certaines de ces photos n’avaient pas encore

été déposées dans le cadre de votre précédente procédure, il souligne cependant que celles-ci ont

cependant été prises durant les mêmes manifestations que les photos précédemment déposées : « En

raison de la pandémie, il n’y a pas vraiment de nouvelles manifestations auxquelles j’ai participé. Donc

des anciennes photos d’anciennes manifestations ou de nouvelles photos d’anciennes manifestations »

(entretien du 04 décembre 2020, p. 9). Dès lors, quand bien même certaines de ces photos n’auraient

pas encore été déposées, elles ne permettent pas de contredire les précédents constats du

Commissariat général selon lesquels rien dans ces documents ne permet de vous identifier une visibilité

lors de ces événements ou de croire que les autorités turques auraient été amenées à vous identifier

formellement au cours de ceux-ci et vous cibler plus particulièrement.

Ensuite, l’analyse des nouveaux documents déposés dans le cadre de votre demande de protection

internationale ne permet pas de croire que ceux-ci sont de nature à augmentent de manière significative

la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Concernant tout d’abord le nouvel élément principal, le mandat d’arrêt daté du 05 avril 2018 (farde «

Documents », pièces 1 et 2), le Commissariat général constate le caractère peu probant d’un tel

document, eu égard à son manque de fiabilité, à son caractère contradictoire et au regard de vos

déclarations peu convaincantes.

Outre le premier mandat d’arrêt déposé dans le cadre de votre demande ultérieure, vous avez déposé

une photo de ce même document, mais contresigné et cacheté, expliquant que ce deuxième document

était plus probant que le premier en raison de la signature et du cachet (entretien du 04 décembre 2020,

p. 8). Interrogé à propos de ce dernier document, vous avez ainsi expliqué que celui-ci avait été obtenu

une semaine et dix jours par votre frère auprès du parquet, après que celui-ci soit venu se plaindre du

caractère répété de descentes à son domicile d’hommes en civil à votre recherche (entretien du 04

décembre 2020, p. 4). Amené à parler du moment où vous auriez reçu le premier document – identique

mais sans signature ni cachet – vous restez vague dans vos propos et n’êtes par ailleurs pas en mesure

de dater l’obtention claire de celui-ci, alors qu’il vous est clairement rappelé l’importance d’être précis à

ce sujet et que la question vous est posée à deux reprises (ibid., p. 4). De même, lorsqu’il vous est

demandé à quel moment vous avez été informé de l’existence d’un tel mandat d’arrêt contre vous, vos

propos sont encore une fois restés évasifs et peu éclairants : « Je n’ai pas de date précise mais je

présume l’existence d’un tel document, mais je n’ai pas pu l’obtenir » (ibid., p. 4).

Tout d’abord, le Commissariat général se doit de souligner le caractère peu convaincant de vos

explications. Force est en effet de constater que tant lors de votre première demande de protection

internationale que dans le cadre de votre recours au CCE – votre audience a eu lieu le 19 juin 2020, soit

moins de trois mois avant l’introduction de votre deuxième demande de protection internationale – tant
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votre avocat que vous-même n’avez jamais mentionné l’existence d’un tel mandat d’arrêt émis à votre

encontre ou même supposé de l’existence d’un tel document, ce qui jette le discrédit sur vos

déclarations.

Ainsi, lorsqu’il vous a été explicitement demandé dans le cadre de votre première procédure d’asile si

vous étiez officiellement recherché en Turquie, vous avez déclaré de manière explicite : « Je n’ai pas

d’information concernant une recherche officielle avec document. À ma connaissance non, je ne suis

pas recherché » (entretien du 08 mars 2019, p. 15). Par la suite, il vous a été demandé si vous vous

étiez renseigné à ce sujet. Vous avez alors dit : « Je n’ai pas reçu ce genre d’information » (ibid., p. 17).

Enfin, quand il vous a été demandé si vous aviez mené des recherches à ce sujets, vous avez en outre

ajouté : « Étant donné que j’ai des contacts avec les membres de ma famille, s’il y a une telle situation,

je suppose qu’ils vont m’en informer » (ibid., p. 17). De ce fait, le Commissariat général ne peut que

relever le caractère contradictoire de vos déclarations dès lors que vous avez déclaré à propos de ce

mandat d’arrêt présenté dans le cadre de cette seconde demande de protection internationale que vous

aviez été informé par votre famille de recherches à votre encontre et présumiez de l’existence d’un tel

document officiel depuis 2018 : « Après que je sois venu ici, mes proches m’ont annoncé que j’étais

recherché […] Et je me doutais qu’une décision existait surement en lien avec cette recherche, j’ai

essayé d’obtenir ce document mais les autorités ne m’ont pas donné ce document » ; « Je suis venu en

2018, mes proches m’ont informé quelques mois plus tard après mon arrivée en Belgique » (entretien

du 04 décembre 2020, p. 5).

Ainsi, il n’est pas crédible – qu'en raison de l'impact qu'aurait pu avoir un sur votre procédure d’asile –

qu’informé de l’existence de ce document voire même présumant celle-ci depuis 2018, vous n’en ayez

jamais parlé tant au cours de votre première demande de protection internationale que lors de votre

recours au CCE, alors que vous avez pourtant déclaré avoir reçu ce document au cours de la période

de votre recours (entretien du 04 décembre 2020, p. 6). Si vous invoquez le fait que vous n’étiez pas

présent à l’audience du CCE pour expliquer ce fait, il ressort toutefois de vos déclarations qu’au cours

de votre procédure de recours, vous étiez en contact avec votre avocat. Il n’est pas non plus cohérent

que celui-ci n’ait jamais mentionné l’existence d’un tel document ou que vous lui ayez tu l’existence de

celui-ci si vous en étiez informé.

En outre, au vu du cours laps de temps écoulé entre l’arrêt du CCE et votre nouvelle demande de

protection internationale – un peu moins de deux mois – il n’est pas crédible que vous ne soyez pas en

mesure de dater le moment où vous avez été informé de la réception par votre frère de ce premier

document non-cacheté ou la date à laquelle vous avez effectivement réceptionné ce document.

Par ailleurs, et surtout, le Commissariat général se doit de souligner le manque de crédibilité d’un tel

document. Il appert en effet de l’analyse du mandat d’arrêt que vous avez déposé que celui-ci a été

émis le 05 avril 2018. Or, comme souligné dans la précédente décision du Commissariat général, il

ressort de l’ensemble de vos déclarations et des informations déposées qu’outre votre départ légal de

Turquie, vous vous êtes rendu en juin 2018 pour demander une autorisation de vote auprès du consulat

de Turquie (entretien du 08 mars 2020, p. 17 ; entretien du 04 décembre 2020, p. 9) et n’avez

manifestement pas rencontré de problèmes avec vos autorités. Vous avez par ailleurs déclaré que le

consulat vous avait délivré l’autorisation de vote. Ainsi, il est peu vraisemblable que sous le coup d’un

mandat d’arrêt dans votre pays, vous ayez ainsi été en mesure de vous rendre auprès de vos autorités

consulaire pour y effectuer une demande d’autorisation de vote, et que celle-ci vous ai été délivrée alors

que vous étiez pourtant à ce moment-là sous le coup d’un mandat d’arrêt en Turquie. Pareillement, le

Commissariat général relève que vous vous êtes une seconde fois rendu auprès de vos autorités

consulaires en mars 2019 pour y obtenir une composition de famille (farde « Documents » première

demande de protection internationale, pièce 12). Celle-ci vous a d’ailleurs aussi été délivrée. Invité à

réagir à ces constats, vous avez tenu des propos peu convaincants dans lesquels vous avez supposé

que ce mandat d’arrêt n’avait pas été transmis au consulat. Vous avez ajouté que, comprenant que

vous étiez recherché, vous n’aviez pas été voté aux élections en 2018 et d’autre part que vous ne vous

étiez pas rendu en personne pour obtenir votre composition de famille (entretien du 04 décembre 2020,

p. 9). Vos explications n’ont toutefois pas convaincu le Commissariat général dès lors que comme

relevé supra, vous n’aviez jamais mentionné l’existence de ce mandat d’arrêt lors de votre première

demande – votre entretien était postérieur à ces événements – et au vu du caractère peu spontané de

ces explications tardives.

Enfin, l’analyse détaillée de ce mandat d’arrêt, votre méconnaissance apparente de ce document et la

double copie que vous en déposez finissent de remettre en cause l’authenticité d’un tel document.



CCE X - Page 5

Premièrement, d’un point de vue formel le Commissariat général constate qu’il n’apparait pas sur le

document déposé la date exacte du délit dont vous seriez accusé, mais simplement mentionné « 2017 »

(farde « Document », pièces 1), contrairement à l’exigence légale que requiert un tel document.

Deuxièmement, il est peu cohérent que sous le coup d’un tel mandat d’arrêt, vous n’ayez jamais

cherché à en savoir plus sur la nature des faits qui vous seraient ainsi reprochés. Invité en effet à parler

du contenu de ce document, vous avez dans un premier temps tenu des propos creux et évasifs : « Un

document qui demande à ce que je sois arrêté par force si nécessaire ou que je sois appréhendé »

(entretien du 04 décembre 2020, p. 7). Vous n’avez pourtant pas été en mesure de dire quel est le

Tribunal ayant prononcé ce mandat d’arrêt ou encore sur quel article de loi se basait celui-ci. Un tel

désintérêt à vous renseigner sur des éléments essentiels de votre situation judiciaire vient dès lors jeter

le discrédit sur les recherches dont vous soutenez faire l’objet. Pour expliquer ces méconnaissances,

vous dites par ailleurs : « Dès que j’ai vu un tribunal pénal et un mandat d’arrêt, je n’ai pas été voir plus

loin » (ibid., p. 7). Vos propos soulignent ainsi votre manque d’intérêt et viennent souligner le manque

de crédibilité de vos déclarations.

Troisièmement, et surtout, le Commissariat général ne peut que souligner le caractère incohérent du

deuxième mandat d’arrêt, cacheté et contresigné, versé au dossier le jour de votre entretien

préliminaire. Vous avez ainsi déposé en date du 04 décembre 2020 une copie du mandat d’arrêt

initialement déposé à l’appui de votre demande de protection internationale, mais présentant en outre

un cachet et une signature apposés sur ce document. Vous avez déclaré à propos de ce nouveau

document qu’il avait été difficilement obtenu par votre frère auprès du parquet et qu’il était plus probant

que le premier document qui n’était, lui, ni cacheté ni signé, en raison du fait que le fonctionnaire avait

refusé de prendre cette responsabilité. Vous affirmez ainsi que le premier document ne disposait dès

lors d’aucune force probante : « En fait, le document non-signé malgré les demandes de mon frère, le

parquet n’a pas voulu le fournir. Mais suite à l’insistance de mon frère, il avait supplié un fonctionnaire

du parquet et donc suite à l’instance de mon frère, l’employé lui a remis en précisant qu’il n’était pas

habilité à signer ce document. Et qu’il le remettait de façon non-officielle pour calmer les inquiétudes de

mon frère. J’avais obtenu ce document non-signé que j’avais envoyé aux autorités, sachant que sans

signature ni cachet ce document ne serait pas crédible, j’avais demandé à mon frère d’obtenir un

document complet, en bonne et due forme » (entretien du 04 décembre 2020, p. 6). Or, à ce propos le

Commissariat général se doit de relever que le document initialement déposé dispose pourtant de deux

signatures électroniques du greffier et du juge ayant émis ce mandat, ainsi que d’un QR code ayant

pour vocation de confirmer l’authenticité d’un tel document. Dès lors, l’apposition d’un tel cachet – en

outre non-accompagné d’un cachet légal de l’état – et la signature qui l’accompagnent se révèlent

totalement superfétatoires et viennent au contraire jeter le discrédit sur l’authenticité d’un tel document.

Informé de ce fait, vous êtes resté en défaut de fournir une explication valable à ce constat : « C’est vrai

que c’est un document avec une certaine autorité, mais je ne connais pas très bien cette procédure,

c’est moi qui ai insisté parce que je voulais absolument un document avec un cachet » (ibid., p. 8).

Par conséquent, si le dépôt de ce mandat d’arrêt est un élément nouveau dans l’analyse de vos

précédentes déclarations, force est toutefois de constater que la fiabilité d’un tel document doit être

remise en cause pour l’ensemble des raisons développées supra. Partant, il ne peut être accordé

aucune force probante à un tel document. Celui-ci n’est donc pas de nature à augmenter de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale ou à la protection

subsidiaire.

Vous déposez encore deux attestations de témoignages : une du Conseil démocratique belge des

communautés du Kurdistan « [N.B.] », datée du 16 janvier 2020 (farde « Documents », pièce 4), et une

lettre de témoignage du centre culturel de Bruxelles, datée du 25 novembre 2020 (ibid., pièce 3). Le

premier document témoigne ainsi que vous êtes connu de ce conseil depuis février 2018 et que vous

fréquentez régulièrement cette association, participez à leurs activités et étiez membre de leur section

locale à Genk avant de déménager à Bruxelles et désormais faire partie de la section de cette ville. Il est

ensuite indiqué que vous rencontreriez des problèmes en cas de retour en Turquie. Le deuxième

témoignage livre un descriptif de votre profil : vous étiez membre du HDP dans la ville de Mus et

plusieurs de vos collègues ont été privés de liberté tandis que votre maison a été perquisitionnée. Vous

avez appris que vos collègues ont été emprisonnés et que vous êtes recherché pour être jugé dans le

même dossier que ceux-ci. Ces informations ont été vérifiées par les dirigeants HDP de la ville De Mus.

À l’instar de la première lettre de témoignage précédemment versée à votre dossier, le Commissariat

général se doit de souligner le caractère extrêmement général et peu circonstancié de ces courriers.
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Ainsi, concernant tout d’abord les problèmes que vous auriez rencontrés en Turquie, force est de

constater qu’aucun élément de détails n’est fourni à l’appui de ces documents sur les problèmes que

vous auriez rencontrés en Turquie, ce qui ne permet pas de rétablir le manque de crédibilité soulevé

dans la précédente décision. En outre, le Commissariat général souligne également le caractère

contradictoire d’un tel document avec vos propres déclarations. Questionné en effet lors de votre

entretien pour savoir si des perquisitions avaient été menées chez vous ou vos proches, vous avez

déclaré qu’il n’y en a jamais eu (entretien du 04 décembre 2020, p. 8). Vous n’avez par ailleurs jamais

mentionné l’arrestation de « collègues » à vous ou mentionné avoir une procédure judiciaire ouverte

contre vous en Turquie, liée à ces personnes. Partant, de telles déclarations viennent jeter le discrédit

sur un tel document.

En sus, le Commissariat général constate que les rédacteurs de ces deux documents ne sont pas

identifiables dès lors qu’aucun nom n’est apposé sur ces documents. Interrogé sur le courrier du centre

kurde de Bruxelles, vous déclarez avoir entendu qu’il s’agissait de [H.S.], un administrateur (entretien du

04 décembre 2020, p. 3). Or, il ressort de vos propos que vous ne connaissez pas cette personne. Il

peut donc être réciproquement déduit que celle-ci ne vous connait pas non plus personnellement. Dès

lors, un tel constat limite fortement la force probante d’un tel témoignage.

Enfin, concernant votre activisme politique en Belgique, les documents précités n’apportent aucun

éclairage nouveau et concret tant sur votre implication dans ces associations que votre visibilité au sein

de celles-ci ou encore sur les activités menées en Belgique. Interrogé à ce sujet, vous n’avez du reste

pas non plus mentionné une quelconque visibilité au sein de ces associations ou des activités menées

avec celles-ci : « On m’appelait par exemple pour me dire voilà on va organiser telle activité à tel

endroit, je me rendais sur place pour découvrir l’endroit exact ou bien je participais à la distribution et au

collage des affiches en lien avec la manifestation » (entretien du 04 décembre 2020, p. 10).

Dès lors, ces deux courriers ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que

vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale ou à la protection subsidiaire.

Vous déposez enfin une série de printscreen de votre compte Facebook (farde « Documents », pièce 9),

principalement des partages de publications du HDP, de médias kurdes ou sur le président Erdogan. À

ce propos, vous avez expliqué avoir déposé ces captures d’écran pour illustrer le fait que certains de

vos partages Facebook pourraient suffire à vous faire arrêter et condamner en cas de retour en Turquie

(entretien du 04 décembre 2020, p. 11). Force est toutefois de constater que ces suppositions ne sont

fondées sur aucun élément concret permettant de croire que vos autorités auraient été mis au courant

de telles publications ou vous auraient formellement identifiées à ce propos.

Ainsi, le Commissariat général se doit d’emblée de constater que si vous avez relayé plusieurs

publications sur une page Facebook, force est de constater que la visibilité de celle-ci est fortement

limitée dès lors que vous en avez restreint l’accès qu’à vos seuls « amis » Facebook. De ce fait, outre le

caractère totalement spéculatif des craintes que vous invoquez en lien avec ces publications, rien dans

ces documents ne permet d’établir que les autorités turques auraient été mises au courant de ces

publications ou pu être informées de celles-ci. Invité par ailleurs à expliquer comment vous pourriez

formellement être identifié comme l’auteur de telles publications, vous n’avez amené aucun élément

concret permettant d’étayer vos suppositions (ibid., p. 11). De même, lorsqu’il vous est demandé la

visibilité de vos publications, vous confirmez le constat précité quant au caractère limité de tels partages

: « Parfois c’est ouvert à tout le monde, parfois certains de mes amis uniquement […] Par moment, par

crainte, j’ai limité uniquement à mes amis » (ibid., p. 11). Or, le Commissariat général constate que

l’ensemble des publications déposées à votre dossier sont toutes restreintes à vos seuls amis.

Dès lors, il ne saurait être conclu des documents déposés que ceux-ci puissent amener une crainte

dans votre chef de voir ces informations connues des autorités turques et que celles-ci engendrent,

dans votre chef, une crainte d’être particulièrement ciblé par vos autorités pour ce fait. Partant, ces

publications Facebook ne sont pas non plus de nature à augmenter significativement la probabilité que

vous puissiez vous voir octroyer une protection internationale.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(COI Focus – Turquie, Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site www.cgra.be/fr) que

les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le
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cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres

qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. ».
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.3 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose

que :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable.

Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides tient compte,

le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans explication valable de faire valoir au cours

de la précédente procédure, en particulier en exerçant le recours visé à l'article 39/2, les éléments ayant

justifié l'introduction de sa demande ultérieure ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur avait entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :
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« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé.

Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre une décision

sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels que visés à

l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire).

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires

ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la

demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les

éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent

dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.
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La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme.

Cette probabilité n’augmente pas non plus significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments ou constatations viennent uniquement confirmer une situation qui n’était pas contestée

auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient

pas un caractère essentiel dans la décision de refus antérieure; quand ils forment la continuation d’un

récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand ils présentent uniquement un

caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du demandeur d’asile et ne

prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de protection ».

3. Les rétroactes

3.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 12 février 2018. A l’appui de celle-ci, il invoquait en substance une crainte de persécution

en raison de ses activités politiques en Turquie comme en Belgique.

Cette demande a été refusée par une décision de la partie défenderesse du 23 décembre 2019, laquelle

a été confirmée par la juridiction de céans dans un arrêt n° 239 300 du 30 juillet 2020.

Dans cet arrêt, le Conseil a ainsi jugé comme suit :

« 4.4 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, sur le fondement des craintes alléguées.

4.4.1 Le Conseil constate que dans la décision attaquée, la partie défenderesse développe les motifs

qui l’amènent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. Cette décision est donc

formellement motivée.

4.4.2 En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de la décision attaquée et estime que la partie

défenderesse a pu légitimement considérer que la partie requérante ne peut être reconnue réfugiée au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.4.3 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à rappeler certains éléments du récit du requérant

et les circonstances des faits invoqués – rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière

compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement faites -, et à critiquer l’appréciation portée par la

partie défenderesse sur ses déclarations, critiques théoriques ou générales sans réelle portée sur les

motifs et constats des décisions. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne

fournit en définitive, aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les

insuffisances qui caractérisent son récit.
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Les motifs de la décision attaquée demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux

craintes alléguées en particulier les motifs portant sur le profil politique du requérant, ses

comportements depuis son arrivée en Belgique et la situation de certains proches ainsi que leur

répercussion éventuelle sur la situation personnelle du requérant.

4.4.4 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse - à l’instar du Conseil – constate que le

requérant s’est présenté à deux reprises au consulat de Turquie en Belgique – afin d’obtenir une

autorisation de voter aux élections de juin 2018 et pour solliciter des autorités consulaires turques une

composition de famille - alors qu’il dit nourrir une crainte envers ses autorités nationales. Dans sa

requête, la partie requérante se contente de souligner, d’une part, « l’appel à voter pour les partis

défendant la cause kurde, et ce quel qu’en soit le risque, et qui a conduit à la démarche du demandeur

» et, d’autre part, qu’il a utilisé un stratagème pour obtenir sa composition de famille, le requérant ayant

envoyé un membre de sa famille « lui ressemblant » muni de sa carte d’identité sans autre élément

objectif pour étayer ses dires. Le Conseil relève, quant à ce, que le requérant n’a nullement fait mention

de ce stratagème lorsqu’il a été confronté par la partie défenderesse au fait de s’être présenté

spontanément au consulat de Turquie en Belgique lors de son entretien personnel (v. dossier

administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 8 mars 2019, pièce n° 9, p. 17). Le Conseil considère

que les explications de la partie requérante sont soit insuffisantes soit non plausibles. En conséquence,

la partie défenderesse a relevé à juste titre les comportements mettant en évidence une absence de

crainte de ses autorités nationales dans le chef du requérant.

Le Conseil observe aussi que le requérant dans sa requête n’apporte aucune critique ni quant aux

motifs de la décision attaquée tirés d’une part de son départ de Turquie muni de son passeport et

d’autre part du manque de diligence à demander une protection internationale une fois quittée la

Turquie.

De même, aucune critique n’est avancée par la partie requérante concernant le motif de la décision

attaquée tiré de déclarations trop peu circonstanciées, incohérentes voire contradictoires à propos des

recherches dont le requérant ferait l’objet de la part des autorités turques.

De même aussi, quant à l’incohérence chronologique liée à la première garde à vue dont le requérant a

déclaré avoir été victime, ce dernier explique dans sa requête avoir eu « des traumas ». Le Conseil

observe que lesdits « traumas » ne sont nullement étayés ni décrits de manière circonstanciée. Le

Conseil estime en conséquence que l’incohérence chronologique soulignée dans la décision attaquée

est pertinente particulièrement au vu de la charge symbolique que représente la reprise de Kobané pour

les Kurdes en général.

4.4.5 S’agissant du contexte familial du requérant – et des problèmes rencontrés avec les autorités

turques par certains membres de sa famille éloignée –, le Conseil considère que la partie défenderesse

n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation dans son évaluation de la crainte de persécution en

découlant dans le chef du requérant. Le Conseil note en particulier l’absence d’élément concret pour

objectiver la crainte du requérant en lien avec ces personnes. Il relève ensuite que la partie requérante

n’apporte aucun éclairage nouveau sur l’affaire dans sa requête, se limitant à reprocher à l’officier de

protection d’avoir « seulement abordés » ces éléments et « non traités en profondeur, car c’est

progressivement et en crescendo que l’étau se resserre sur les personnes considérés comme

suspectes par les autorités ». Cet aspect de l’affaire n’appelle donc pas plus de commentaire, le Conseil

faisant sienne la motivation de la décision attaquée.

4.4.6 S’agissant des activités du requérant en Belgique, la partie défenderesse considère dans la

décision attaquée qu’il n’apporte aucun élément laissant penser que les autorités turques sont en

possession d’images de sa participation à des manifestations et des protestations devant le consulat

turc en Belgique et qu’il ne fait qu’alléguer être convaincu que les activités kurdes sont surveillées. Elle

ajoute que le requérant n’avance aucun élément permettant de considérer qu’il pourrait être identifié par

les autorités turques et que le requérant s’est rendu au consulat au moins à deux reprises. Dans sa

requête, la partie requérante informe attendre « quelques pièces notamment de [N.B.], conseil

démocratique des communautés du Kurdistan et/ou d’autres organisations concernant sa participation

en Belgique aux activités d’opposition au régime plus qu’autoritaire et anti-kurde de Recap Erdogan ».

Elle ajoute « Que ses activités en Belgique doivent dès lors être prises en compte et renforcer le

faisceau de preuves écrites et orales fournies aux instances d’asile ». Le Conseil constate que lors de

l’audience du 19 juin 2020, la partie requérante ne fait aucune déclaration à ce propos et ne dépose

aucun document.
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4.4.7 Enfin, le Conseil constate que la partie défenderesse a analysé et pris en compte les documents

déposés par la partie requérante. La requête n’apporte aucune réponse concrète à l’argumentation de

l’acte attaqué concernant ces documents, qui reste, en conséquence, également entière.

Pour ce qui est du document annexé à la requête, à savoir un témoignage en faveur du requérant par

un ancien parlementaire de la ville de Mus, le Conseil relève qu’il est rédigé en des termes très

généraux et peu circonstanciés. Il ne fait que souligner que le requérant étant « dans la mouvance du

HDP » et qu’ « Il a été inquiété et menacé plusieurs fois par les autorités (police et paramilitaires de

l’Etat turc) pendant ses activités politiques. Il a été menacé et insulté, montré du doigt par ces mêmes

autorités » sans apporter de détails spécifiques à cet égard. Au vu de son manque de précision, ce

nouveau témoignage n’apporte pas plus de précision que celui que le requérant avait déposé devant la

partie défenderesse et ne permet pas au Conseil d’appréhender la demande de protection internationale

du requérant avec un éclairage neuf susceptible d’accéder à ladite demande.

4.4.8 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.5.1 En ce qui concerne la protection subsidiaire, s’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa

demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

4.5.2 Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne

développe dans sa requête aucune argumentation circonstanciée – et ne dépose aucun document - qui

permette de considérer que la situation dans son pays d’origine ou sa région d’origine correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

Elle indique seulement « Que la région du Sud-Est de la Turquie a connu des populations déplacées

allant de 350.000 à 500.000 personnes durant une période récente et a été le témoin d’un usage

disproportionné de la force par les autorités turques envers les populations civiles. Qu’il y a eu à

différentes périodes des interdictions de pouvoir se rendre sur place pour les observateurs

indépendants ».

Le Conseil observe qu’il ressort du rapport « COI Focus – Turquie : Situation sécuritaire » du 14 avril

2020 du centre de documentation de la partie défenderesse (voir dossier de procédure, pièce 10) que le

nombre de victimes civiles recensées des suites du conflit entre le PKK et l’Etat turc dans les régions de

l’Est et du Sud-Est de ce pays se chiffre pour la période entre le 1er janvier 2019 et le 1er mars 2020 à

vingt-neuf individus (ibid., p.13). Pour la même période, il y aurait eu deux victimes civiles de ce conflit

dans la province dont est originaire le requérant (ibid., p.16). Il en ressort qu’il ne saurait donc être

conclu que la violence résultant du conflit entre le PKK et l’Etat turc atteigne un degré tel que tout civil

encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir des menaces graves contre sa

vie au sens de l’article 48/4, c), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé

– et qu’il ne ressort pas des pièces soumises à son appréciation - que le requérant serait affecté

spécifiquement en raison d’éléments qui sont propres à sa situation personnelle par un risque réel

résultant de la violence aveugle régnant dans le Sud-Est de la Turquie, tenant compte du degré de

celle-ci, conformément à la jurisprudence de l’arrêt Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van

Justitie, C-465/07, du 17 février 2009 de la Cour de Justice de l’Union européenne.

S’agissant ensuite de l’actualité récente mise en avant dans la requête « à savoir ce 9 octobre 2019,

l’attaque militaire turque envers les kurdes menée à partir du Sud-Est de la Turquie vers le Nord de la

Syrie » et son influence éventuelle sur la condition kurde en Turquie, le Conseil constate qu’elle ne

fournit aucun développement et qu’à l’audience du 19 juin 2020, la partie requérante n’apporte aucun

élément de nature à l’expliquer.
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Le Conseil considère non nécessaire pour répondre à la demande protection internationale introduite

par le requérant de mener, dans le chef de la partie défenderesse, une « analyse d’impact de cet

événement ».

4.5.3 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

4.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes

alléguées.

4.7 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des

demandes.

4.8 La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de celle-ci, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation ».

3.2 Sans être retourné dans son pays d’origine entretemps, le requérant a introduit une deuxième

demande de protection internationale le 14 septembre 2020 en invoquant en substance les mêmes

éléments que dans le cadre de sa précédente demande. Afin d’étayer sa demande ultérieure de

protection internationale, le requérant a déposé des captures d’écran de son compte Facebook, la

photographie d’un mandat d’arrêt le concernant et daté du 5 avril 2018, une attestation de N.B., une

lettre de témoignage du centre culturel kurde de Bruxelles datée du 25 novembre 2020, une série de

photographies de manifestations et d’un événement culturel, une lettre de témoignage de D.C. datée du

03 janvier 2020, une photographie le représentant en compagnie de D.C. et le document de voyage

suisse de ce même D.C.

Cette demande a fait l’objet, en date du 22 décembre 2020, d’une décision d’irrecevabilité d’une

demande ultérieure prise par la partie défenderesse sur le fondement de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er,

de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a ainsi décidé de déclarer irrecevable cette

demande ultérieure en raison du fait que le requérant n’apporte pas de nouveaux éléments qui

permettraient d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il faille lui accorder un statut de

protection internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

4. Les nouveaux éléments

4.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents

inventoriés de la manière suivante :

1. « The Guardian : ‘Turkey issues arrest warrants for 82 over pro-Kurdish protests’ » ;

2. « [M.E.] : Mandat d’Arrestation » ;

3. « Human Rights Watch: ‘Turkey: Events of 2019’ » ;

4. « Envoi Recommandé National […], envoyé au CCE le 27 janvier 2020 » ;

5. « Facebook: [M.E.] ».

4.2 Par une note complémentaire du 6 juillet 2021, la partie défenderesse a pour sa part versé au

dossier une recherche de son centre de documentation, intitulée « COI Focus – TURQUIE – Situation

sécuritaire », et datée du 23 avril 2021.

4.3 Le dépôt de ces éléments nouveaux est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend donc en considération.
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5. Question préalable

Le Conseil constate d’emblée que l’intitulé de la requête est totalement inadéquat : le requérant

présente en effet son recours comme étant une « requête en annulation ».

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête qu’elle vise en réalité à contester

le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de

protection subsidiaire.

Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence

de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à

l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la

requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

6. La thèse du requérant

6.1 Le requérant invoque un moyen tiré de la violation « des articles 48/6 §5 de la Loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (Loi des

Etrangers) 2 et 3 de la Loi relative à la motivation formelle des actes administratifs du 29 juillet 1991 ».

6.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa seconde demande de protection internationale.

6.3 En conséquence, il est demandé au Conseil d’ « annuler la décision contestée, prise par le

Commissariat-Général aux réfugiés et aux apatrides ; […] accorder le statut de réfugié au requérant ».

7. Appréciation

7.1 En l’espèce, comme déjà mentionné supra, à l’appui de sa première demande, le requérant

invoquait une crainte de persécution en raison de ses activités militantes. Cette demande a fait l’objet

d’une décision de refus de la partie défenderesse qui a été confirmée par la juridiction de céans dans un

arrêt n° 239 300 du 30 juillet 2020.

Le requérant a par la suite introduit la présente demande de protection internationale en invoquant en

substance les mêmes éléments. A l’appui de sa demande ultérieure, le requérant dépose par ailleurs

plusieurs documents.

7.2 Il convient à présent d’évaluer si les nouveaux éléments déposés par le requérant, et les

explications qui les accompagnent, augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou

à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7.3 Dans la motivation de sa décision déclarant irrecevable la deuxième demande du requérant, la

partie défenderesse estime en substance que les documents qu’il verse au dossier et les déclarations

qui les accompagnent ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque et d’établir

l’existence d’éléments nouveaux qui augmenteraient de manière significative la probabilité qu’il faille

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

7.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à déclarer irrecevable la deuxième demande de protection internationale du requérant.

Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de cette irrecevabilité. La

décision est donc formellement motivée.

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à déclarer irrecevable la demande ultérieure du

requérant.
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7.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes et risques allégués.

7.5.1 En effet, le requérant avance notamment que « Son page Facebook contient un grand nombre de

messages politiques pro kurde avec aussi des insultes à l’adresse du président Erdogan. La partie

adverse avait dû tenir compte de la possibilité que le requérant peut être arrêté par les autorités turcs

pour le simple raison qu’il a donné son opinion sur Facebook ».

Force est toutefois de constater, à la seule lecture de la décision querellée, que la partie défenderesse a

effectivement et pertinemment analysé les publications du requérant sur les réseaux sociaux. Il en

ressort que lesdites publications dont il soutient être l’auteur ne disposent en tout état de cause que

d’une audience très limitée et qu’aucun élément tangible ne permet d’établir que les autorités turques en

seraient informées et/ou auraient établi un lien avec l’intéressé. Dans la requête introductive d’instance,

il n’est apporté aucune information complémentaire ou élément concret qui permettrait de renverser ces

constats déterminants, de sorte que la crainte subséquemment invoquée demeure à ce stade

totalement hypothétique et spéculative. Les publications annexées à la requête introductive d’instance

ne permettent aucunement de renverser ces constats (voir supra, point 4.1, document 5).

7.5.2 S’agissant du mandat d’arrêt dont le requérant se prévaut à l’appui de sa demande ultérieure de

protection internationale et qui est également annexé à la requête (voir supra, point 4.1, document 2), il

est en substance avancé que « le CGRA a ignoré le fait que dans la Turquie d’aujourd’hui, des mandats

d’arrêt non spécifiés ne sont pas du tout exceptionnels », que partant « la conclusion de la partie

adverse que le mandat est peu crédible parce qu’il manque une date exacte ou une description des faits

invoqués, est au moins présomptueuse », que par ailleurs « le CGRA a bien constaté que le document

initialement déposé dispose de deux signatures électroniques du greffier en du juge ayant émis ce

mandat, ainsi qu’un QR code ayant pour vocation de confirmer l’authenticité du document. Elle a donc

reconnu que le mandat d'arrêt est un document authentique. C’est l’ajout d’une autre version de ce

document avec cachet qui a alarmé la partie adverse pour conclure que le mandat d'arrêt n’est pas

crédible. La partie adverse n'explique pas non plus pourquoi l’ajout du cachet jette le discrédit sur

l’authenticité du document présenté. Elle dit simplement que l’ajout est superfétatoire, sans expliquer

pourquoi l’authenticité du document bien confirmé par le CGRA est supprimé par l’ajout d’un cachet »,

qu’en outre « le requérant a bien essayé de présenter son mandat d'arrêt au CCE (pièce 5 en annexe).

Il peut présenter la preuve d’envoi recommandé avec le numéro […] en date du 27 janvier 2020. Le

CCE ne l’acceptait pas parce qu’il n’avait pas ajouté la traduction turc-français. Il n’était pas au courant

que tous les pièces présentés devant le CCE doivent contenir une traduction pour être acceptées. A ce

moment, il se sentait déserté par son ancien avocat qui n’a pas donné les explications nécessaires et

qui n’avait pas informé le requérant du date de son entretien au CCE ».

Toutefois, nonobstant les justifications mises en exergue par le requérant, il reste constant que le

mandat versé au dossier demeure imprécis sur la date des faits supposément reprochés à l’intéressé.

Par ailleurs, contrairement à ce qui semble être allégué dans la requête, la partie défenderesse n’a

aucunement estimé que la première version du mandat déposé disposait d’une force probante qui était

cependant remise en cause au regard de la deuxième version. En effet, il ressort de la motivation de la

décision querellée que la valeur probante de ce document est contestée en raison d’une multitude

d’éléments.

A cet égard, il y a lieu de relever le total mutisme de la requête introductive d’instance au sujet de

nombreux motifs de la décision querellée relatifs à ce document (incapacité du requérant à dater de

manière précise la réception du mandat de même que le moment où il a été informé de son existence,

absence de toute mention de l’existence de poursuites officielles à son encontre lors de son premier

entretien personnel du 8 mars 2019 alors que le mandat aurait été émis près d’une année avant en avril

2018, incohérence du fait que le requérant ait été en mesure de quitter légalement son pays d’origine

puis qu’il se soit adressé à plusieurs reprises et avec succès à ses autorités nationales malgré les

recherches dont il se dit la cible, ou encore inconsistance des déclarations de l’intéressé au sujet des

faits précis qui lui seraient reprochés, de la juridiction ayant émis le mandat et de la base légale retenue

contre lui), de sorte que lesdits motifs, qui se vérifient à la lecture des pièces du dossier et qui sont

pertinents, demeurent entiers.
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Ce faisant, nonobstant le fait que le requérant aurait effectivement déposé cette pièce dans le cadre de

la procédure initiée devant la juridiction de céans à l’encontre de la première décision de la partie

défenderesse du 23 décembre 2019 (voir supra, point 4.1, document 4), le Conseil estime que la

décision présentement querellée expose à suffisance les motifs pour lesquels le mandat d’arrêt

supposément émis à l’encontre du requérant manque de force probante.

7.5.3 A l’instar de ce qui précède, il y a lieu de constater l’absence de tout développement dans la

requête introductive d’instance au sujet des motifs de la décision attaquée tirés du fait que le

témoignage de D.C., le passeport de ce dernier et la photographie de cet individu avaient déjà été

déposés et analysés dans le cadre de la première demande du requérant, du fait que les photographies

du requérant lors de manifestations ou d’événements avaient également été déposées et analysées

dans le cadre de sa première demande et que celles qui ne l’avaient pas été n’apportent aucun

éclairage complémentaire et du fait que les attestations du 16 janvier 2020 et du 25 novembre 2020 se

révèlent très imprécises et contradictoires avec les déclarations du requérant et qu’au surplus leurs

auteurs ne sont pas formellement identifiables. Ce faisant, et dans la mesure où ces multiples motifs se

vérifient dans les pièces du dossier et sont pertinents, le Conseil estime pouvoir les faire entièrement

siens.

7.5.4 S’agissant enfin des informations générales annexées à la requête (voir supra, point 4.1,

documents 1 et 3), force est de constater qu’aucune ne cite ni n’évoque la situation personnelle du

requérant, de sorte qu’elles manquent de pertinence pour établir les craintes invoquées.

7.5.5 C’est dès lors à bon droit que la partie défenderesse estime que le requérant ne présente pas de

nouveaux éléments ou faits qui augmenteraient de manière significative la probabilité qu’il faille lui

reconnaître la qualité de réfugié.

7.6 En ce qui concerne l’octroi éventuel du statut de protection subsidiaire, le Conseil rappelle que

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

7.6.1 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.
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Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

7.6.2 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe

aucune argumentation circonstanciée - et ne dépose aucun document - qui permette de considérer que

la situation dans son pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de

cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure (voir

notamment supra, point 4.2), aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait

exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

7.6.3 En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par le requérant à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est

valablement motivée à cet égard.

7.7 En conclusion, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une erreur

d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ; il considère au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative

la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la même loi.

7.8 La demande d’annulation

Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu’il n’est pas dans

les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction

complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande du requérant doit être rejetée.

7.9 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


